
       
 

Rapport américain sur les effets économiques de la 
contrefaçon et du piratage 
Dans un rapport d’avril 2010, le GAO (United States Government Accountability Office) est arri-
vé à la conclusion que les pertes relatives à la contrefaçon et au piratage sont difficiles à esti-
mer et que certains pays asiatiques se sont spécialisés dans la contrefaçon d’un ou de plu-
sieurs types de produits. 

La nature illicite de la contrefaçon et du piratage rend extrêmement difficile l’estimation de leur impact 
économique. Afin d’estimer les pertes subies par les détenteurs de droits, il convient de déterminer le 
prix auquel les consommateurs seraient prêts à substituer une contrefaçon par un produit original. De 
plus, une méthode commune ne peut pas être développée en raison de différences importantes entre 
les types de biens et d’industries impliqués. L’impact économique est donc difficile, voire impossible à 
quantifier en raison du manque de données à disposition. En effet, obtenir des données financières 
fiables est la partie la plus ardue mais également la plus importante dans le processus de quantifica-
tion de l’impact économique de ces activités illégales. De plus, pour estimer le réel effet économique 
de la contrefaçon et du piratage, tous les effets, tant positifs que négatifs doivent être pris en considé-
ration. 

Le développement technologique des dernières années a changé la nature des contrefaçons et du 
piratage, les rendant plus sophistiquées et affectant d’autant plus les affaires des entreprises concer-
nées. 

Les produits contrefaits proviennent majoritairement de Chine, mais aussi de Hong Kong, de l’Inde et 
de Taiwan. On remarque que chaque pays est « spécialisé » dans la contrefaçon d’un ou de plu-
sieurs types de produits. Par exemple, les produits saisis provenant de Chine consistent pour plus de 
la moitié en des chaussures et des sacs tandis que ceux provenant de Taiwan sont en majorité des 
produits électroniques. L’Inde, pour sa part, exporte énormément de contrefaçons de produits phar-
maceutiques et de parfums. 

Lien rapport complet : http://www.gao.gov/new.items/d10423.pdf
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